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PROCES-VERBAL 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 10 MARS 2026 
 

 Présents Pouvoir Absents 

DAVID Pascal X   

GONNET Vincent X   

AUBERT Monique X   

RIPPE Hervé X   

MUREAU Michèle X   

FIARD Cyrille X   

TESCHE Marion X   

LYONNET Germain X   

PINCEEL Véronique X   

AUDEMARD Patrick X   

FEUILLET Elodie X   

GEIST Anne-Marie X   

JOURNE Florence   X 

LOPEZ Raymond X   

LOURENҪO Herlander X   

MARTIN Jean-Luc X   

MONGOIN Jacques X   

RENET Shirley X   

SAGNARD Aude   X 

ALVARO Lionel X   

BERERD Corinne X   

CHAMPAVIER Françoise X   

FROCIONE Cyrille X   

 

Le dix mars deux mille vingt-six, le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire à 20 heures 05 minutes sur 
convocation adressée le 4 mars deux mille vingt-six, sous la présidence de Monsieur le Maire Pascal DAVID.  
21 présents. Le quorum est atteint. 
 

Monsieur Herlander LOURENÇO est désigné secrétaire de séance 

 

Monsieur le Maire rappelle que le conseil est enregistré afin de faciliter la rédaction du Procès-Verbal. Il demande 
à tous d’utiliser son micro en donnant son nom. 
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I) Approbation du Procès-verbal du 17 février 2026 
 
Le procès-verbal à été approuvé à l’unanimité (4 abstentions). 
 
 

II) Communication des décisions prises par le Maire dans le cadre de ses délégations 

 

Décisions n° 2026-03 à 2026-04 Renouvellement de concessions 
 
 

III) Délibérations 
 

Monsieur le Maire rappelle son mail du 28 février dernier. La trésorerie étant dans l’impossibilité de nous 
transmettre leur CDG (Compte De Gestion) suite à une panne informatique nationale du logiciel Hélios. Logiciel 
qui est l’application comptable nationale de la DGFiP. 

Rappel : 
- Le CDG est établi par le comptable public (SGC/ trésorerie DGFiP) 
- Le conseil municipal doit constater sa concordance avec le CA (Compte Administratif) 
- Les deux documents doivent être votés avant le 30 juin. 
- Le budget avant mi-avril. Pour cette année électorale avant fin avril 

 
Sans transmission du CDG, nous ne pouvons pas délibérer régulièrement sur le CA. 
Le vote du CA sans avoir au préalable pris acte du CDG est irrégulier. 
 
Certains organismes ont pu le voter, les éléments du SGC leur étant parvenu. Comme le SMPMO, d’autres 
n’ont pu le faire. Trévoux, EPTB… 
 
 
Délibération 2026-07 Affectation anticipée du résultat 2025 
 
Monsieur Vincent GONNET premier adjoint présente cette délibération. Conformément aux dispositions de 
l’article L. 2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, les collectivités territoriales ont la 
possibilité d’effectuer une reprise anticipée des résultats de l’exercice antérieur, avant l’adoption du compte 
administratif correspondant. Cette reprise permet d’intégrer, dans le budget primitif, les besoins de 
financement et/ou les excédents générés par chaque section, sur l’exercice précédent, et de déterminer, 
au plus juste, dès le stade du vote du budget primitif, les niveaux d’emprunt et de fiscalité nécessaires à 
l’équilibre budgétaire de l’exercice en cours. 

Pour mémoire, le résultat doit être affecté en priorité : 
-à l'apurement d'un éventuel déficit de fonctionnement antérieur ; 
-à la couverture du besoin de financement dégagé par la section d'investissement (compte 1068) ; 
-pour le solde, et selon la décision de l'assemblée délibérante, en excédents de fonctionnement reportés 
(R002) ou en dotation complémentaire en réserves (compte 1068). 
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Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la délibération 
d’affectation du résultat et doit en priorité couvrir le besoin de financement de la section d’investisse- 
ment ; 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, (4 abstentions), 

 
Article 1 : DECIDE d’affecter le résultat comme suit : 

• article 002 Résultat de fonctionnement reporté : 892 486.58 € 

• article 001 Résultat d’investissement reporté : - 891 493.22 € 

• article 1068 Excédents de fonctionnement capitalisés : 766 345.11 € 
 

 

 
Délibération n°2026-08 Bilan des acquisitions et cessions 2025 

 
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que l’article L 2241-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales dispose que « Le bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire d'une commune 
de plus de 2 000 habitants par celle-ci, ou par une personne publique ou privée agissant dans le cadre 
d'une convention avec cette commune, donne lieu chaque année à une délibération du conseil 
municipal. Ce bilan est annexé au compte administratif de la commune. » 
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Pour l’exercice écoulé, la politique foncière s’établit comme détaillé ci-après : 
Acquisition 

Références cadastrales 

Type de bien 
Adresse du 

bien 
Propriétaire 

Vendeur 
Délibérati

on 
Conditions 

d'acquisition 
Conditions 

et prix 
Notaire Date 

Section n° 
Surface 
Acquise 

 
Cession 

Références cadastrales 

Type de bien 
Adresse du 

bien 
Propriétaire 

Vendeur 
Délibérati

on 
Conditions 

d'acquisition 
Conditions 

et prix 
Notaire Date 

Section n° 
Surface 
cédée 

ZK 300 
301 
302 
310 

93.4 a 
29.65 a 
1.15 a 
4.98 a 

Terrains 
(bassin de 
rétention + 
voirie) 

En Chuel Métropole 
de Lyon 

2023-19 Pleine 
propriété 

Gratuit ONE 
Notaires 

22/07/25 

AA 494 17.83 a Centre de 
secours et son 
tènement 

2, Ch. de la 
Bottière 

SDMIS 2021-64 Pleine 
propriété 

1 euro 
symboliq
ue 

Leginot 27/08/25 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

Article 1 : PRENDS ACTE de ce bilan qui sera annexé au compte administratif 2025 du budget principal. 

 
Délibération n°2026-09 Bilan des formations des élus 2025 

 
Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre de l’exercice de son mandat local, chaque élu bénéficie 
d’un droit à une formation adaptée à ses fonctions. 
Il rappelle que par délibération n° 2022-34 du 9 juin 2020 le Conseil Municipal a fixé à 10 000 € le 
montant des crédits alloués à la formation des élus.  
 
En 2025, les formations suivantes ont eu lieu : 
 

NOM ET PRENOM 
DE L'ELU(e) 

Formation suivie Organisme Date Coût total 

TESCHE Marion 
Rencontres Biodiversité et 
Territoires 

OFFICE FRANÇAIS DE LA 
BIODIVERSITE 

 du 9 au 11/07/2025 574.67 € 

MUREAU Michèle 
Ateliers Journée des 
Femmes Elues ELUES LOCALES 

Le 11/04/2025 
400 € 

DAVID Pascal 
Congrès et 
Salon des Maires 2025 

AMF / INFOPRO DIGITAL 
du 17 au 20/11/2025 

846.59 € 

Selon l’article L2123-12 du Code Général des Collectivités Territoriales modifié par la loi n° 2015-366 
du 31 mars 2015 visant à faciliter l'exercice, par les élus locaux, de leur mandat, « un tableau récapitu- 
lant les actions de formation des élus financées par la commune est annexé au compte administratif. 
Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du conseil municipal ». 
Ce débat annuel permet au Conseil Municipal de fixer éventuellement les nouvelles orientations de la 
formation des élus et de débattre des crédits consacrés à la formation. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 
Article 1 : APPROUVE le bilan sur la formation des élus 2025 

 
Article 2 : PREND ACTE de la tenue d’un débat sur la formation des membres du conseil municipal 
de Quincieux au titre de l’année 2025. 

 
Article 3 : DIT que cet état figurera au compte administratif. 
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Délibération n° 2026-10 Présentation de l’Etat des indemnités de toute nature dont bénéficient les 
élus siégeant au conseil municipal de Quincieux 

 
L’article L 2123-24-1-1 du code général des collectivités territoriales impose désormais aux communes 
la réalisation d’un document établissant « un état présentant l'ensemble des indemnités de toute 
nature, libellées en euros, dont bénéficient les élus siégeant au conseil municipal, au titre de tout 
mandat et de toutes fonctions exercés en leur sein et au sein de tout syndicat au sens des livres VII et 
VIII de la cinquième partie ou de toute société mentionnée au livre V de la première partie ou filiale 
d'une de ces sociétés. Cet état est communiqué chaque année aux conseillers municipaux avant 
l'examen du budget de la commune. » L’article L 5211-12-1 du CGCT prévoit des dispositions similaires 
pour les EPCI à fiscalité propre. 
 
Cyrille FIARD, Adjoint délégué, rappelle que cet état comprend les informations suivantes : 
-  Les sommes effectivement perçues sur l'année ; 
-  Distinction de ces sommes par nature : indemnités de fonction, remboursements de frais ; 
-  Les montants qui y figurent sont exprimés en euros et en brut ; 

 
Etat des indemnités perçues à compter de l’exercice effectif du mandat 2020-2026 et jusqu’au 
31/12/2025 ; 

 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 

Article 1 : PREND acte de ce bilan qui sera annexé au compte administratif 2025 du budget 
principal. 
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Délibération n°2026-11 Fixation du taux des impôts locaux pour 2026 
 
Après proposition de Monsieur le Maire, 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 
Article 1 : FIXE le taux des trois taxes pour l’année 2026 comme suit : 

 
Fixe le taux des trois taxes pour l’année 2026 comme 
suit : 
Taux 
Taxe sur le foncier bâti 20,90 % 
Taxe sur le foncier non bâti 20.55 % 
Taxe habitation 4,73 % 

 
Délibération n°2026-12 Subventions 2026 

Hervé RIPPE expose à l’Assemblée les propositions de subventions de nos associations communales 
présentées et validées par la commission associations pour l’année 2026 Monsieur le Maire complète 
la présentation des subventions dédiés aux écoles aux DSP et au CCAS qui s’établissent comme suit : 

 
Il est proposé au Conseil municipal : 
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 2025 2026 

Classes en 7   510 € 

Classe en 6 510 € 0 € 

Amicale des anciens combattant 250 € 250 € 

Souvenirs français 120 € 120 € 

Amicale sapeurs-pompiers 500 € 500 € 

Les Pimousses 125 € 125 € 

Les lucioles 125 € 125 € 

Monqui Pong (tennis de table) 300 € 300 € 

Association Promotion Tennis 550 € 550 € 

Amicale boule Quincieux 120 € 120 € 

Chasse de Quincieux 120 € 120 € 

Football Saône Monts d'Or 3 000 € 3 000 € 

La Grange à sons 120 € 120 € 

Pêche et protection milieu aqua  
Quincieux Trévoux Alyval 

120 € 120 € 

Comité Jumelage Quincieux 0 € 500 € 

Ensemble musical de Quincieux 15 000 € 15 000 € 

Modélisme 120 € 120 € 

La Pétanque Quincerote 120 € 120 € 

Hand ball 0 € 0 € 

MJC 6 500 € 6 500 € 

Club des anciens soutien par la joie 450 € 450 € 

Sou des écoles 700 € 700 € 

Kermesse Sou des écoles  150 € 150 € 

Comité des fêtes 12 500 € 12 500 € 

Entraide Lyon/Fianarantsoa 120 € 120 € 

PEQ 0 € 0 € 

Cadets de la Gendarmerie 200 € 200 € 

JSP  700 € 700 € 

Les Ginettes 0 € 120 € 

Les amis du patrimoine 0 € 0 € 

Festival intercomm. Saône en Scène 1 600 € 1 600 € 

Agenda culturel intercommunal Viva Saône 200 € 200 € 

Réseau des Médiathèques Val de Saône   2 600 € 

Fête 11/07 - Bal pompiers 1 500 € 1 500 € 

Fête musique 1 500 € 2 000 € 

Exceptionnel  1500 € 1500 € 

Sous-total  48 820 € 52 540 € 

RASED 150 € 150 € 

ACOLEA (subv.DSP)  45 000 € 46 000 € 

LEO LAGRANGE (subv. DSP) 77 724 € 206 014 € 

OCCE maternelle 903 € 861 € 

OCCE élémentaire 1 250 € 1 526 € 

Classe voile 624 € 444 € 

Classe transplantée 2000 € 2 160 € 

CCAS 30 000 € 27 000 € 

Total  206 471 € 336 545 € 
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Il est proposé, pour le vote des subventions allouées aux associations, que les élus membres de l’exécutif, ne 
prennent pas part au vote. 
 
Ainsi, pour prévenir de tous risques de conflits d’intérêt, le vote se sont déroulés de la façon suivante : 
 
- Association les luciles, Madame Corinne Bérerd indique que l’association ne souhaite pas bénéficier d’une 

subvention, 
- Amicale Boule, Monsieur Raymond Lopez ne prend pas part au vote, 
- MJC, Monsieur Jacques Mongoin ne prend pas part au vote, 
- Club des Anciens, Madame Anne-Marie Geist ne prend pas part au vote, 
- Comité des fêtes, Madame Anne-Marie Geist ne prend pas part au vote, 
- Amicale des Classes en 7, Madame Anne-Marie Geist ne prend pas part au vote, 
- Association ELF, Monsieur Pascal David, Monsieur Patrick Audemard et Corinne Bérerd ne prennent pas 

part au vote. 
- Comité de jumelage Madame Monique Aubert ne prend pas part au vote. 

 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, 
sauf pour la subvention attribuée au Comité des fêtes délibérée à la majorité (avec 4 voix contre). 
 
Article 1 : ADOPTE les propositions ci-avant exposées. 
 
Délibération n° 2026-13 Création d’un emploi permanent d’ATSEM Agent Territorial Spécialisé des 
Ecoles Maternelles à temps non complet 

Monsieur Vincent Gonnet, Premier Adjoint, rappelle à l’assemblée que conformément à l’article L.313- 
1 du Code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité. 

 
Il expose qu’il est nécessaire de modifier un poste d’ATSEM déjà existant. 
En effet, compte tenu de la réussite au concours d’ATSEM principal de 2ème classe de l’un des agents 
de la commune, il propose au Conseil Municipal de modifier le poste d’ATSEM principal de 1ère classe 
à ATSEM principal de 2ème classe pour pouvoir le nommer, à compter du 1er avril 2026 : 

- emploi permanent d’Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles ; 

- grade d’ATSEM principal de 2ème classe ; 
- catégorie hiérarchique C ; 
- emploi à temps non complet de 31h50/35ème ; 

 
La suppression du poste d’ATSEM principal de 1ère classe sera soumise ultérieurement à l’avis du Co- 
mité Social Territorial, puis à nouveau du Conseil Municipal en cas d’avis favorable. 

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article l’article L. 332-23 1°; 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives aux agents contractuels de la fonction publique 
territoriale ; 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 432-1 et suivants et D. 432-1 
et suivants ; 
Vu la délibération n° 2023-56 du 19 décembre 2023 modifiant le régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel à compter du 19 décembre 
2023 ; 
Vu la délibération n° 2019-10 du 26 février 2019 portant mise à jour du régime des indemnités horaires 



Page 9 sur 13  

pour travaux supplémentaires et des modalités de réalisation des heures complémentaires ; 
Article 1 : ADOPTE la proposition de création de l’emploi permanent dans les conditions exposées ci- 
dessus. 

 
Article 2 : INSCRIT la dépense correspondante au chapitre 012 du budget primitif 2026. 

 
Article 3 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier et procéder au 
recrutement. 
 
Délibération n°2026-14 Adoption du budget primitif 2026 

Vincent GONNET, Premier adjoint, donne lecture du projet de budget primitif principal 2026 qui 
s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 
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Madame Françoise Champavier se questionne concernant le delta entre les coûts des travaux de démolition 
de la maison Lacour (30 166 €) et le montant de la vente (62 000 €). 
Monsieur le Maire répond que ce sont des montants approximatifs car nous ne connaissions pas les 
montants réels. A ce jour le montant de démolition en cours est de l’ordre de 15 000 euros. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, (4 voix abstention) 

 
Article 1 : APPROUVE le budget primitif principal 2026 dont le détail est annexé à la présente décision. 

 
Délibération n° 2026-15 CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE FINANCEMENT Contrat Educatif Local 
pour l’année scolaire 2025-2026 

 
Marion TESCHE, adjointe déléguée, rappelle à l’assemblée qu’au dernier conseil municipal nous avons 
validé de signer une convention de partenariat et de financement avec la Commune de Neuville-sur-
Saône et rejoindre le dispositif proposé dénommé Contrat Educatif local, qui propose des activités sur 
la pause méridienne aux élèves du collège Jean Renoir, et permettre aussi l’intégration de jeunes ne 
fréquentant pas les clubs proposés par l’établissement. 
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La contribution financière de la commune avait été fixée au prorata du nombre d’élèves fréquentant 
l’établissement. 
 
La commune de Neuville s’engageant à présenter, chaque année, le détail du projet et le budget prévisionnel. 
 
Cette convention étant proposé, par oubli, seulement pour l’année scolaire 2026-2027. Nous souhaitons qu’elle 
prenne effet à partir de cette année scolaire 2025-2026 et la soumettons à nouveau à délibération du conseil. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

Article 1 : AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat et 
de financement Contrat Educatif Local, pour l’année scolaire 2025/2026, avec la commune de Neuville-
sur- Saône. 

 

Monsieur Vincent Gonnet remercie toute l’équipe municipale pour tous les moments partagés. 

Madame Monique Aubert donne une information concernant la mise en route des nouvelles salles du Relai 
Petite Enfance et du périscolaire. La visite de la PMI a eu lieu. Elle demande l’installation de protection au 
niveau des angles des radiateurs. Cette réserve empêche l’ouverture des locaux. Une protection a été mise en 
place par Madame Camille Capra afin de pouvoir bénéficier d’une ouverture rapide.  
Madame Monique Aubert remercie les membres du conseil. 

Monsieur Hervé Rippe remercie les membres des commissions avec qui les échanges ont été agréables. Il 
remercie aussi le personnel. 

Madame Michèle Mureau remercie les membres du conseil municipal. 

Monsieur Cyrille Fiard remercie Monsieur le Maire pour sa confiance. 

Madame Marion Tesche souligne que c’est une période qui se termine. Marion remercie le maire de lui avoir 
fait confiance. 

Monsieur Germain Lyonnet lit un mot de remerciements. 

Madame Véronique Pinceel remercie le Maire pour la confiance qui lui a été donnée. 

Monsieur Pascal David remercie tous les conseillers. Être maire est une vraie responsabilité et il faut être bien 
entouré. Il a exercé pendant 12 ans, le plus difficile a été ce dernier mandat. Il a eu la chance d’avoir une 
équipe très unie. Il remercie aussi le personnel qui est compétent et engagé, ce qui est une chance. De plus 
celui-ci est toujours en sous-effectif : il manque un ASVP, un collaborateur de cabinet, un Responsable au 
service technique. Monsieur le Maire a souhaité manager les équipes du service technique afin que le 
personnel ne se sente pas seul. La gestion d’une collectivité n’est pas la gestion d’une association, c’est un 
travail qui demande beaucoup d’investissement et de temps. 

Concernant les élections qui auront lieu dimanche, une réunion a eu lieu avant le conseil municipal pour 
expliquer la tenue et le fonctionnement des bureaux de vote. En effet lors de ces deux scrutins, l’affluence 
risque d’être importante. 

La séance est levée à 21h09. 

 

Le secrétaire de séance Madame Le Maire 

Herlander LOURENÇO Françoise CHAMPAVIER 

IV) Questions diverses 


